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Tchécoslovaquie : projet de résolution

Coopération internationale pour le désarmement

L'Assemblée générale,

Soulignant à nouveau qu'un effort serieux et soutenu s'impose d'urgence pour
hâter l'application des recommandations et décisions qu'elle a adoptées à
l'unanimité lors de sa dixième session extraordinaire 1/, première session
extraordinaire consacrée au désarmement, -

Rappelant la Déclaration sur la coopération internationale pour le désarmement
du 11 novembre 1979 2/ et ses résolutions 36/92 D du 9 décembre 1981, 37/78 B du
9 décembre 1982, 38/183 F du 20 décembre 1983, 39/148 M du 17 décembre 1984,
40/152 l du 16 décembre 1985 et 41/86 K du 5 décembre 1986,

Soulignant qu'il est d'une nécessité vitale de passer à des mesures
équilibrées, mutuellement acceptables, globalement vérifiables et efficaces en vue
d'arrêter la courSe aux armements et de réaliser le désarmement, dans le domaine
nucléaire en particulier, pour préserver la paix et renforcer la sécurité
internationale générale, .

Ayant à l'esprit qu'il est d'un intérêt vital pour tous les Etats d'adopter
des mesures effectives et concrètes de désarmement qui libèrent par reconversion
des ressources matérielles, financières et humaines considérables à utiliser à des
fins pacifiques, avec l'aide des mécanismes internationaux pertinents, notamment
pour vaincre le sous-développement économique dans les pays en développement,

1/ Résolution S-10/2.

~ Résolution 34/88.
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Convaincue de la nécessité de renforcer une coopération internationale
constructive, fondée sur la bonne volonté politique des Etats, pour assurer le
succès des négociations sur le désarmement, et sur une franchise accrue dans le
domaine militaire conformément aux priorités établies dans le Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 1/,

Soulignant que la coopération internationale pour le désarmement doit, en
priorité, viser à éviter la guerre nucléaire, en éliminant progressivement les
armes nucléaires et autres armes de destruction massive, en arrêtant les essais
d'armes nucléaires, en empêchant une course aux armements dans l'espace et en
assurant le désarmement classique à l'échelle mondiale, en tenant compte des
caractéristiques propres aux diverses régions, et à instaurer la confiance, élément
indispensable des relations entre Etats,

Fermement convaincue que des progrès en vue de l'avènement d'un monde libre
d'armes nucléaires peuvent être réalisés par étapes tant pour ce qui est de la
participation que des armements, tout en renforçant régulièrement la sécurité et la
stabilité internationales,

Convaincue également que pour réaliser un processus général de désarmement, il
est essentiel de parvenir, à toutes les phases, au moins à un accord sur une
adéquation raisonnable des armements, tant nucléaires que classiques, et sur le
maintien de la stabilité stratégique, au niveau d'adéquation le plus bas possible,

Estimant que les doctrines militaires des Etats doivent être fondées sur le
principe d'une adéquation raisonnable et qui se traduisent par une politique
militaire correspondant à des intentions exclusivement défensives,

Estimant aussi qu'une internationalisation plus large de toutes les
négociations relatives au désarmement contribuerait fortement à leur succès,

Notant avec satisfaction davantage de dynamisme dans les efforts que la
communauté internationale fait en vue d'écarter la menace nucléaire et de réaliser
un progrès décisif dans le domaine du désarmement,

Soulignant que les deux Etats dotés d'armes nucléaires, qui possèdent les
arsenaux nucléaires les plus importants, doivent poursuivre et hâter encore leurs
négociations visant à limiter la course aux armements nucléaires en s'abstenant
tous deux de lancer des armes dans l'espace,

Estimant que tous les Etats dotés d'armes nucléaires devraient apporter leur
contribution nationale à l'avènement d'Un monde libre d'armes nucléaires,

Consciente qu'à l'âge de la nucléarisation de l'espace, il ne peut y avoir de
sécurité fiable pour tous les pays que par des moyens politiques, grâce aux efforts
conjugués de tous les Etats,

1. Invite tous les Etats à accroître encore leur coopération et à s'employer
ac~ivement à des négociations sérieuses sur le désarmement, qui reposent sur les
prlncipes de la réciprocité, de l'égalité, du non-affaiblissement de la sécurité et
du non-recours à la force dans les relations internationales, afin d'empêcher ainsi
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le perfectionnement et l'accumulation des armes et la mise au point de nouveaux
types et systèmes d'armes, en particulier d'armes de destruction massive, et
d'assurer un désarmement véritable et général;

2. Souligne qu'il importe de renforcer l'efficacité de l'Organisation des
Nations Unies dans l'exercice de la fonction centrale et de la responsabilité
primordiale qui lui incombent en matière de désarmement, et que l'élaboration par
l'Organisation des Nations Unies des principes fondamentaux de sécurité globale
dans le domaine militaire apporterait une contribution majeure dans ce sens;

3. Souligne la nécessité de s'abstenir de diffuser des doctrines et notions
qui pourraient mettre en danger la paix mondiale en justifiant le déclenchement
d'une guerre nucléaire;

4. Demande à tous les Etats de fonder leurs doctrines militaires sur le
principe d'une adéquation raisonnable et sur des stratégies exclusivement non
offensives;

5. Invite tous les Etats à étudier, dans un esprit de coopération, les
moyens de parvenir à une internationalisation plus large des négociations actuelles
sur le désarmement;

6. Déclare que l'emploi de la force dans les relations internationales et
comme moyen d'empêcher l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 3/ est un phénomène incompatible
avec l'idée de coopération internationale pour le-désarmement;

7. Réaffirme sa profonde conviction que l'espace doit être exclu de la
sphère des préparatifs militaires et utilisé exclusivement à des fins pacifiques,
pour le bénéfice de l'humanité tout entière;

8. Fait appel aux Etats qui appartiennent à des groupements militaires pour
qu'ils favorisent, sur la base du Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale et dans un esprit de coopération et de
franchise, la limitation progressive et mutuelle de leurs activités militaires
ainsi que la réduction de leurs forces armées et de leurs armements, créant ainsi
les conditions de leur dissolution;

9. Demande à tous les Etats Membres et aux organisations internationales
concernées de continuer d'approfondir et de diffuser, en particulier dans le cadre
de la Campagne mondiale pour le désarmement lancée par l'Assemblée générale à sa
douzième session extraordinaire, deuxième session extraordinaire consacrée au
désarmement, l'idée de coopération internationale pour le désarmement;

10. Demande aux gouvernements de tous les Etats de contribuer de manière
appréciable à arrêter et inverser la course aux armements, dans le domaine
nucléaire en particulier, réduisant ainsi le risque de guerre nucléaire et
renforçant la paix et la sécurité internationales.

li Résolution 1514 (XV).
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